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revolte avec assassinat et vol, y compris le meurtre prömödite de

leurs chefs, n'encourrnent point la peine capitale. Singuliere ano-
malie! mais necessitee par la Classification un peu trop commode
des services militaires en deux grandes categories: celle de paix
ou d'instruction et celle de guerre, qui ne correspondent point ä

la realite et qui mettront souvent l'autorite supörieure dans un
grand embarras quand eile sera appelee ä decider, pour fixer la

juridiction, si l'on est en etat de guerre ou en ötat de paix.

Peut-ötre aussi des aristarques trouveront-ils que quelques
articles de guerre ne s'accordent point parfaitement avec le

nouvel article 65 de la Constitution qui interdit la peine de mort
« pour cause de delit politique ».

* **

Quoiqu'il en soit, le nouveau travail röpond aux vceux de la

grande commission et a öte elabore et coordonne avec le möme
soin attentif et impartial qui avait caracterise les projets et
mömoires anlörieurs. Soumis, comme nous l'avons dit, ä une recente
session de la commission restreinte (röduite äMM. Hilty, rapporteur;

Bützberger, auditeur-chef; Schneider; Cornaz, major
judiciaire et Lecomte, sous la prösidence de M. le president de la

Confederation Welti), celle-ci en a acheve l'examen le 6 avril
öcoulö et eile en recommande aujourd'hui l'adoption, non certes
comme une oeuvre parfaite et aussi rationnelle qu'elle aurait pu
l'etre, mais comme un progres, en tout cas sur la loi de 1851,
susceptible d'ailleurs d'etre notablement amelioree par les Chambres

en quelques points fondamentaux „qui ne peuvenl evidemment

etre tranches que par l'autorite la plus eievee du pays.

Sur les bataillons de carabiniers.

Dans notre numero de mars dernier, nous avons mis sous les

yeux de nos lecteurs un travail de M. le lieutenant-colonel Othmar
Blumer, traitant la question des carabiniers. Ce travail avait obtenu
le premier prix au concours ouvert par la Sociötö föderale des
officiers de carabiniers.

La reorganisation des bataillons de carabiniers est etudiee
serieusement un peu partout dans notre pays ; c'est une question a l'ordre
du jour. Aussi croyons-nous utile de publier ici une traduetion des
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deux autres travaux primes en second dans le meme concours et

qui sont l'ceuvre, Fun de M. le major de carabiniers Deutsch, ä

Uichtersweil, l'autre de M. Eugene Schnider-Simon, ä Zurich. Nous
supprimerons peut-etre quelques considerations d'interet secondaire
qui peuvent etre retranchees sans nuire ä l'intelligence du
raisonnement de l'auteur de chacun d'eux.

Voici la question posee par la Sociötö föderale des officiers de
carabiniers :

« L'existence des bataillons de carabiniers dans notre armee de
» milices est-elle encore justifiöe, et peuvent et doivent-ils, comme
» bataillons d'elite dans la division, etre employes de preference k

» de certains buts
» Par quels moyens pourrait-on en faire de veritables bataillons

* d'infanterie d'elite, soit, comment faut-il en organiser le recrute-
» ment et l'instruction pour parer ä Fincontestable et constante de-
>i cheance des bataillons de carabiniers. »

TRAVAIL DE M. LE MAJOR DEUTSCH.

A. Partie generale.

üeux opinions sont en presence sur la question des carabiniers,
les uns voulant les supprimer tout k fait, et les autres demandant
plutöt qu'ils regoivent une instruction plus developpöe.

Les raisons sur lesquelles on s'appuie pour röclamer la suppression
de cette arme speciale etant suffisamment connues, nous nous

abstiendrons de les indiquer.
Le but de ce travail est plutöt de plaider en faveur du maintien

des corps de carabiniers et de contribuer ä resoudre cette question
d'une maniere qui tourne au bien du pays, et reponde au vceu d'un
grand nombre de patriotes devoues.

Personne ne contestera que le tir soit en Suisse un exercice
reellement national et un element de la vie populaire. Non seulement
les miliciens, mais aussi un grand nombre d'hommes exemptes du
service militaire sont exercös an maniement des armes ä feu et se
declarent prets, en cas de danger, ä voler ä la defense de la patrie
et ä marcher l'arme au bras ä la rencontre de l'ennemi.

Nous aimons ä croire que la döclaration qui figure en töte des
Statuts de nos sociötös volontaires de tir ne restera pas une simple
phrase et un simple sujet de discours patriotiques clans nos fetes de
tir, mais que pour les citoyens suisses non militaires, cette döclaration

est serieuse, et qu'au jour du danger on pourra compter sur
eux.

Ces tireurs sont, en vue de la defense de la patrie, une force non
utilisee, ä l'organisation de laquelle on ne pourra pas songer aussi
longtemps que pour la landwehr, qui elle-meme n'est encore
organisöe que sur le papier, ii y aura autant ä faire. Si nous faisons main-
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tenant mention de cette force, c'est que nous aurons plus tard ä y
revenir.

Tout l'effort de notre Systeme militaire tend ä l'amelioration de

l'infanterie, en vue de laquelle on aurait, il y a longtemps dejä,
prolongö le temps de service si l'accroissement de döpenses qui en
resullerait n'y opposait un obstacle insurmontable.

Or, clans une armöe de milices teile qu'est la notre, il y a deux
categories de soldats : ceux pour lesquels le service militaire est un
fardeau moral, physique ou eeonomique, et ceux qui, malgre les

sacrifices materiels qu'il entraine, s'aequittent de ce service avec

plaisir et seraient meme disposes a faire davantage.
Dans un Etat republicain, il faut, laisser beaucoup ä Pinitiative et

ä la bonne volontö des citoyens, quitte au gouvernement ä avoir
I'osil sur les manifestations de cette bonne volonte pour les encourager

et les aider s*il en est besoin.
C'est ainsi que nous voudrions voir Tarme des carabiniers, puis-

qu'on lui conteste un röle tactique special dans l'armee reguliere,
se transformer en un corps qui serait le developpement et l'expression

de l'esprit de resistance qui caracterise le peuple suisse, et

nous croyons fermement qu'en cas de danger eine lache importante
incomberait, ä cöte de l'armee, ä un corps cie carabiniers bien exerce
employant de son chef la tactique de la petite guerre.

La landwehr, masse lourde et insuffisamment exercee, ne pourrait

guere, dans le commencement, etre utilisee ä autre chose qu'ä
complöter les bataillons d'elite et serait difficilement ä meme d'entrer

en ligne en grandes unitös tacliques. II est sans doute desirable
qu'elle puisse arriver la et l'on ne doit pas perdre ce but de vue.
Mais pour pouvoir employer l'elite entiere en toute libertö d'aetion,
il faut avoir des troupes auxiliaires et exercöes, afin de n'etre pas
oblige de rompre, pour Ja formation des divers detachements
necessaires, ses unitös tactiques et de pouvoir la diriger entiere et dans
toute sa force lä oü l'action decisive doit avoir lieu.

Ce röle de troupes auxiliaires, on le destine sans doute ä la
landwehr. Nous, nous voudrions le reserver ä l'ensemble des carabiniers
de la Suisse et leur assignerla täche de faire, avec toutes ses
consöquences, la guerre de partisans, toutefois sans cesser d'appartenir k

l'armöe reguliere.
Ce corps ne devrait pas etre un « landsturm », mais des bataillons

de carabiniers bien exerces devraient en former les cadres et Je

noyau, et le corps se completerait par l'admission des citoyens
dispensös ou affranchis du service, desquels un grand nombre sont
habiles au tir; ainsi incorpores avec des camarades bien formes au
service auquel le corps serait destine, ces volontaires ne tarderaient
pas k etre eux-mömes au fait de ce service.

Ainsi donc, si notre neutralitö etait menacee ou violee par Fun
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des Etats voisins, nous la defendrions non seulement avec notre
elite et notre reserve, mais nous ferions aussi ia petite guerre avec
un corps organise; nous disons avec un corps organise ayant pleine
conscience du but ä atteindre et non avec des bandes sans
diseipline. C'est de cette maniere que nous pourrions le mieux utiliser
les forces defensives que Fou a negligees jusqu'ici. Ce sont les
citoyens, et non les forteresses et les pieces de position qui consti-
tuent notre principale force.

Quelles täches ou quelles missions pourraient ötre remplies par
ce corps auxiliaire, nos officiers superieurs le savent döjä. En
dötachements, comme points d'appui, sur les flancs ou sur les derrieres
de l'armee, sur les carrefours des routes, sur les positions de ralliement,

pour la protection de l'artillerie et des parcs, ne pourrait-il
pas rendre de pröcieux services II pourrait encore debarrasser
l'armee operant en campagne de tout ce qui entraverait ses mouvements

et tout particulierement constituer un singulier obstacle sur
le chemin des corps de cavalerie que l'ennemi ne manquerait pas
de lancer en avant pour harceler notre armöe. Voilä des facteurs
qu'il ne faut pas negliger, mais dont on doit, au contraire, tenir bon
compte.

II ne faut d'ailleurs pas oublier que clans l'esprit du peuple,
l'armee suisse doit necessairement avoir des carabiniers, et qu'il n'y a,
sans eux, pas de bonne defense possible; que, de plus, tout citoyen
non militaire croit fermement, et Fentend bien ainsi, qu'au moment
du danger, tous ces tireurs et toutes ces armes extra-officiels seront
mis de requisition et appeles ä rafraichir, par de vaillants exploits,
la redoutable röputation des carabiniers suisses; c'est pourquoi
nous nous estimons justifie ä prötendre que la dissolution du corps
des carabiniers serait une faute, qui certainement exercerait la plus
fächeuse infiuence sur notre force defensive.

Ainsi donc, Yexistence des carabiniers est et demeure justifiee.
Apres avoir demontre que cette arme aura une grande importance

eu temps de guerre, nous voulons cliercher k montrer de quelle
maniere, sans mettre trop ä röquisition les finances de l'Etat, mais
en comptant sur l'esprit de sacrifice des citoyens, on pourrait creer
un corps d'ölite qui serait un ornement de notre Organisation militaire

et auquel tout citoyen serait fier d'appartenir.
Nous n'avons pas ä imiter nos voisins et ä chercher chez eux

l'indication de ce qui nous convient. Ayons plutöt confiance en nous-
memes et organisons notre armee d'apres notre genie et notre caractere

national.
B. Reorganisation.

Beerulement ct instruction.

Proposilion. Les bataillons de carabiniers ne seront plus recrutös
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dans les öcoles de recrues, mais dans l'ensemble des bataillons
d'infanterie, entre les hommes ayant fait six ans de service et trois
cours de repetition.

L'idee fondamentale de cette proposition, c'est non seulement la
creation d'un corps special d'ölite ä cötö des bataillons d'ölite, les

uns et les autres devant d'ailleurs recevoir la meilleure instruction
possible, mais de donner au chef de la division, dans le cadre de

celle-ci, un corps auxiliaire intelligent pour faire, avec la cavalerie,
le service d'eclaireurs.

Mais pour que ce corps füt vraiment une elite, il devrait etre
forme d'abord de bons tireurs et ensuite d'hommes solides et
presentant certaines garanties morales, parce que ce n'est pas avec
des bandes folätres de guerillas de thöätre que l'on fait la petite
guerre avec succes.

Nos bataillons de carabiniers, tels qu'ils sont maintenant organisös,

recrutös et instruits, ne sont pas propres aux diverses fonctions
indiquees ci-dessus.

Si, ä cette heure, ils montrent encore un peu plus d'aplomb et de

vivacite dans la manoeuvre que maint bataillon de fusiliers, cela
vient de ce qu'il leur reste un certain nombre d'officiers ct de
soldats plus anciens dans le service, qui ont conserve l'esprit de corps.
Quand, dans quelques annees, cet esprit aura disparu tout k fait, les
carabiniers ne se distingueront plus que par les resultats un peu
meilleurs de leur tir, et encore cet unique avantage qu'ils auront
sur les fusiliers, ils sont appelös ä le perdre par le fait que le
nouveau fusil d'infanterie n'est pas införieur k la carabine, que le mode
de recrutement des bataillons de carabiniers. y introduit des
elements qui n'ont ni le desir ni les moyens de s'exercer au tir en
dehors du service, et enfin que, clans les bataillons de fusiliers, au

contraire, le nouveau fusil perfectionne a encourage fe goüt des
exercices de tir, si bien que l'on a döjä constate une diminution
sensible de Ia difference qu'il y avait entre les resultats du tir des
carabiniers et ceux du tir des fusiliers.

Ainsi donc, tels qu'ils sont et encore plus tels qu'ils sont menaces

de devenir, les bataillons ne carabiniers n'ont plus de raison
d'etre, et cependant. on sent que ce qu'il y a de meilleur k faire, ce
n'est pas de les supprimer, mais de los transformer totalement;
c'est ä quoi tend la proposition que nous avons enoncee ci-dessus.

Recrutement. — Les rögles a ötablir pour le recrutement seraient
lesrsuivantes :

1. Charpie homme qui se presente pour faire partie du corps des
carabiniers doit le faire volontairement; il doit ötre porteur
d'une liste de Societe et (Fun livret de tir constatant qu'il
est membre d'une Societe de tir et qu'il tire d'une facon
satisfaisante, mettant, par exemple, im minimum de coups
en cible equivalant au 80 %, et cela ä toutes les distances.
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iL II doit ötre bien prevenu qu'il aura encore au moins 3 cours
de röpetition ä faire, et qu'aussi longtemps qu'il appartien-
dra a l'arme, meine dans la landwehr, il devra tirer chaque
annee, clans la Sociötö dont il fait partie, au moins ses 80 ä

100 coups.

III. 11 ne faut admettre que des hommes intelligents, et il doit
ötre etabli, pour chacun d'eux, par constatation mödicale,
qu'ils sont encore en etat de supporter de longues marches.
II sera fait abstraction de la taille, le choix base sur cet ele-
ment-lä n'ötant bon que pour les troupes de parade dans les
monarchies, et ne donnant. guere que de Fembarras dans les
armees de milices.

11 faut aecorder la preference aux candidats prepares par leur
profession civile ä devenir de bons carabiniers, par exemple
les chasseurs, les forestiers, ies guides de montagne, les
Jaboureurs, les bons gymnastes, qui tous ont en gönöral
Foeil percant; les lunettes ne doivent pas etre tolerees.

En suivant ces regles, on recruterait de veritables carabiniers,
bien en etat de remplir les prestations exigöes d'eux et joyeusernent
disposes ä le faire. Apres six ans de service, im jeune homme sait
mieux que lors de son recrutement ce qu'il est en etat de supporter
et de faire.

Cc corps comptant, comme les carabiniers d'autrefois, les meilleurs

carabiniers de la Suisse, il servirait k donner de Femulation
aux autres, et l'ancien esprit de corps se ranimerait, ensorte que
tous ces hommes rnettraient de la bonne volontö ä entretenir ce
qu'ils ont appris et meme ä apprendre davantage.

(A suivre.j

Le rassemblement de la IVe division.

(Suite.)

Pour le corps du Sud il dut etre granclenient surpris de la decision
de son adversaire. Le commandant du corps du Nord comprenant la
difficulte de la täche qui hü ötait imposöe, täche qui consistait ä

passer un fleuve en vue de l'ennemi, avait pris toutes les mesures
commandees par les circonstances. Avant tout il avait ordonne
d'attaquer le bataillon ennemi d'arriere-garde restö sur la rive droite et
qui menacait son flanc ; l'artillerie avait recu pour direction de
proteger le passage par un feu nourri des la position de Honau.

On a regrette de part, et d'autre le manque complet de cavalerie
et par consöquent de service d'eclaireurs serieux et complet.

Apres la cessation du combat pres de Ballwyl, les differents corps
se rendirent par le plus court chemin dans leurs cantonnements
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